
 
 
 
 

REGISTRE DE REMPLACEMENTS 
 

Nom de la RSGE :____________________________________________ 
 

Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
81.1. La responsable ne peut se faire remplacer par une remplaçante occasionnelle que pour un nombre de jours représentant au plus 20% du 
total des jours d’ouverture de son service de garde calculé sur une base annuelle établie à partir de la date de reconnaissance de la 
responsable. 
 
81.2. La responsable doit tenir un registre de remplacement indiquant le nom de la remplaçante, le nombre de jours et le nombre d’heures par 
jour de remplacement. 
Les renseignements contenus dans ce registre doivent être conservés pour une période de 3 ans. 
 

Date Horaire Nom de la remplaçante Signature de la remplaçante 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

 

 

 

Bureau Coordonnateur Gros Bec 
1890 rue Duquesne 
Montréal  (Québec) 

H1N  2W4 
Téléphone : (514) 522-9819 

 
Courriel : bcgrosbec@jardincharmant.ca 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202#se:81_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202#se:81_2
mailto:bcgrosbec@jardincharmant.ca
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